
Véolia : La rue de St Géran sera 

fermée du 20 au 23 décembre,  

pour un branchement d’eau  

potable. 

Médecins :  
Dr MADAY : 02.96.86.39.86 
Dr BROC : 02.96.88.09.28 

 Du samedi au dimanche soir :  
le 15 ou 112 (mobile) 
 Cabinets Infirmiers  

A domicile ou au cabinet sur RDV 
-Plévenon : 09.62.68.61.38.  

Thomas NASCIMBENI-PREVOST 
1, Rue du Freschet,  

-Fréhel bourg : 02.96.41.59.94 
C.BLANCHETEAU, D. HERVE,  

F. URIEN 
- Pléhérel Plage :02.96.41.55.79 

M. BRETON et S. DENOUAL  
Numéros d’urgence :  

-danger immédiat : 17 
-violences sur les enfants : 119 
-violences conjugales : 3939 

Pompes funèbres, transport de corps 
24/24h, chambre funéraire  
Entreprise GUILLEMETTE  
   02.96.41.30.21 ou  
   06.88.31.56.04 

 Ambulances du littoral 
02.96.72.15.66 
Taxi du Cap: 

02.96.72.32.32 ou 02.96.41.40.09 
Arvorek taxi (TPMR : mobilité  

réduite)  06.16.97.53.06 
Services Urgence :   

POMPIERS  le 18,  
(Portable le 112)  

SAMU le 15 - POLICE  le 17 
PHARMACIE de garde  32 37 

Secours en mer :  
-Depuis le littoral :  196 

 -En mer : radio VHF : canal 16  
demandez le cross. 

N°38 
JEUDI 16 DÉCEMBRE 2021 

C’est avec vive émotion que nous avons appris le décès de Jean-Michel  

Rivoire, agent municipal depuis 2006. 

La municipalité tient à rendre hommage à Jean-Michel, enfant du pays, et 

présente toutes ses condoléances à sa famille ainsi qu’à ses amis. 

Il avait plaisir à préparer le barbecue pour l’association des chasseurs sans 

oublier les personnes qui n’aimaient pas le gibier. Il a été longtemps  

bénévole au comité des fêtes. 

Il avait la passion de la pêche et de la cueillette des champignons. 

Il manquera douloureusement à son épouse, à ses enfants, à sa famille, à 

ses amis et à  ceux qui ont eu le bonheur de le rencontrer. 

Au revoir Jean-Michel. 

************************************************************** 

Je vous informe que M. Gilbert Phillipe a démissionné le 10 décembre après 

le conseil municipal, rejoignant les démissions de  M. Guenolé Jouon des 

Longrais, MMmes Laurence Le Bail, Valérie Hanicque, Patricia Cathou et  

Stéphanie Meury. 

Ma réponse, suite à cette démission, est disponible en Mairie pour ceux qui 
le souhaitent, ainsi que la lettre de démission de M. Gilbert Philippe. 

MOT DU MAIRE 

Décès : M. Jean-Michel Rivoire 
décédé le mardi 7 décembre à 
Rennes (35) . Le conseil municipal  
présente ses sincères  
condoléances à la famille. 

Fermeture  

exceptionnelle : La 

mairie sera fermée le 24  

décembre 2021 à 16h00. 

Remerciements : Les familles  

RIVOIRE et BERNARD remercient 

toutes les personnes qui se sont 

associées à leur peine lors des  

obsèques de M. Jean-Michel  

RIVOIRE par leur présence, leurs 

fleurs et cartes. Remerciement à 

l’équipe paroissiale et à la chorale. 

INFORMATIONS MUNICIPALES 

Résumé succinct du conseil municipal du 10 décembre 2021 :  

 

- Hommage à M. Jean-Michel RIVOIRE, agent territorial aux Services  

Techniques, décédé le 7 décembre à l’âge de 52 ans. 
 

- PV du 29 octobre 2021 : 6 pour, 2 abstentions, 1 contre. 

- Attribution lot 8 (plomberie : Atout Confort de Dinan pour 9473.50€ HT) et 

lot 9 (électricité : Atout Confort de Dinan : 11979.06€ HT) pour opération 

logement des saisonniers : à l’unanimité. 

- Budget Cap : dépôt du permis d’aménager pour le parking du Cap Fréhel : 

montant maîtrise d’œuvre pour 4374€ HT au nom de M. FREYTET. Vote à 

l’unanimité.  

- Politique des emplois : 1) contrat service RH : adjoint administratif principal 

1ère classe contractuel jusqu’au 31 décembre 2022 à raison de 21 heures 

par semaine.   

2) Contrat service nettoyage (sanitaires de la commune) ; agent  

d’entretien. Contrat aidé. Financement par l’état par 65% pour 1 an jusqu’au 

6 décembre 2022 à raison de 30h par semaine. Les deux propositions ont 

été acceptées à l’unanimité.   

- Dinan Agglomération : accord fiscal de fusion. Adoption du 

rapport de la commission d’évaluation des charges transférées 

2021 (CLET), concernant l’impact de la suppression de la taxe 

d’habitation. Vote à l’unanimité. 

Imprimeur – gérant : Hervé VAN PRAAG 
Siège social : Mairie de Plévenon.  
02.96.41.43.06. 
Mail : mairie.plevenon.capfrehel@wanadoo.fr  
-Heures d’ouverture de la mairie : Lundi-Mardi-
Jeudi-Vendredi : 9h-12h et 14h-16h30         
Samedi : 10h-12h. Fermé le mercredi.  



Convention pour la prestation de collecte des sacs Vacances 

propres 2021 pour le compte de la commune par le service de 

Dinan Agglomération : montant : 2483€.  Ce service n’est pas 

considéré comme une collecte de déchets ménagers. La  

commune n’était pas en capacité technique ou opérationnelle de 

collecter les sacs Vacances propres en 2021. En 2022, la commune aura à sa 

charge le ramassage des sacs Vacances propres. Vote à l’unanimité. 
 

• Budgets Commune –Cap– Camping : décisions budgétaires modificatives.  

(ajustement avant la fin de l’exercice comptable 2021). Votes à l’unanimité. 

 

• Camping : section dépenses de fonctionnement, virement de crédits : 9400€. 

 

• Cap : section dépenses de fonctionnement, virement de crédits : 10600€ 

Section dépenses d’investissement : virement de crédits : 13000€ (travaux sur 

Parking du Cap) 

 

• Commune :  

section dépenses de fonctionnement, virement de crédits : 47328€.  

-Crédits supplémentaires (réajustement suite à des remboursement de personnels).  Nouvel équilibre  

dépenses-recettes : 48500€.  

 

-Tarifs du Cap:  

Mise à jour tarifaire : Suppression des tarifs moto. 

Réflexion sur période de tarification annuelle ou partielle de l’accès au parking du cap.  

Proposition d'accès gratuit au parking durant la période hivernale, autorisation de principe Le sujet sera 

examiné en réunion de travail. Vote : 6 pour, 1 abstention et 2 contre. 
 

- Questions et informations diverses :  

•Sinistre/vandalisme horodateurs. Devis de réparation : 16 310.80€ HT. Prise en charge par  

l’assurance Groupama suite à expertise du 8 décembre 2021. 

•Point sur la vente de matériels aux services techniques :  une pelle rétro et un godet pour 1150€, un  

enfonce pieu pour 2500€. Des offres sur le tracteur Renault et un broyeur ont été déposées mais les  

propositions sont insuffisantes. 

•Devis Noremat pour la remise en état de l’élagueuse. (Proposition : 12917.17 € TTC.). La décision est 

reportée lors d'un prochain conseil municipal. 

•Eclairage public rue du Freschet (signalement d’un manque d’éclairage de la rue qui mène à l’arrêt bus).  

•Intervention de Sarah Louiche suite à la réunion du 27 novembre : 

Peu de participants mais des suggestions ont été évoquées concernant des actions pour les enfants  

scolarisés de Plévenon : étude de mise en place d’un transport, d’une initiation sportive surf, réflexion sur 

un foyer de jeunes ados, d’une aire de jeux dans l’école (trottinettes…), création d’un espace vert (lieu 

partagé intergénérationnel), accès aux animations du Grand Site gratuites pour les enfants de Plévenon.  

Ces propositions seront examinées lors de prochaines réunions de travail.  

•Route de Port Nieux (aménagements de la voie de circulation). La commune de Fréhel est toujours dans 

l’attente du rapport du bureau d’étude CEREMA . 

 

Fin du conseil municipal à 21h00. 

 

 

Pétition pour le phare du Cap Fréhel : pétition en ligne ou à la mairie 

INFORMATIONS MUNICIPALES (suite) 



INFORMATIONS MUNICIPALES (suite et fin) 

Elections municipales complémentaires des 20 et 27 février 2022 :  

- vendredi 14 janvier 2022 : date limite pour s’inscrire sur la liste électorale de PLEVENON. 

- lundi 31 janvier 2022 : ouverture du dépôt de candidature (prise de rendez-vous recommandée) en  

sous-préfecture. 

- jeudi 3 février 18h : clôture du délai de dépôt des candidatures 

- lundi 7 février : ouverture de la campagne électorale 

- samedi 19 février 00h00 : clôture de la campagne électorale (1er tour) 

- dimanche 20 février : 1er tour  

- lundi 21 février 2022 : dépôt des candidatures pour le 2nd Tour (prise de rendez-vous recommandée) 

- mardi 22 février 2022 18h00 : clôture du délai de dépôt des candidatures pour le second tour. 

- dimanche 27 février 2022 : 2ème tour 
 

Points conseil budget (PCB) en Bretagne : avec la crise sanitaire, les budgets des familles se sont 

trouvés encore souvent fragilisés financièrement. Les Points Conseil Budget (PCB) ont pour objectif de 

prévenir le surendettement et favoriser l’éducation budgétaire afin de prévenir et lutter contre la  

pauvreté. C’est un service gratuit et labellisé par l’état, pour prévenir le surendettement et renforcer  

l’accompagnement des personnes pouvant rencontrer des difficultés financières. 

Les conseillers budgétaires ont vocation à accompagner les familles dans leurs difficultés du quotidien 

pour : 

• Préserver leur pouvoir d’achat 
• Éviter les incidents bancaires 
• Contribuer à lutter contre le surendettement. 
Les conseils sont personnalisés et le suivi est confidentiel et entièrement gratuit pour les personnes  

accompagnées, peu importe leur situation professionnelle ou leur  niveau de ressources. Plus d’infos sur  

solidarité-santé.gouv.fr/affaires-sociales/lutte-contre-l-exclusion/PCB. 

 

Renouvellement abonnement Plein-Phare en cas d’envoi postal : le renouvellement est fixé pour 

l’année 2022 à 37.18€. Chèque à libeller à l’ordre du Trésor public. 

DINAN AGGLOMÉRATION 

Budget participatif : Tous les habitants du territoire peuvent déposer leurs idées de projet dans les 

urnes disponibles en mairie ou sur la plateforme : https://budget-participatif.dinan-agglomératon.fr  

jusqu’au 31 décembre 2021. 

LA POSTE 

Tarifs postaux 2022 : Les tarifs vont augmenter à partir du 1er janvier 2022. Le timbre rouge sera à 

1.43€ soit une augmentation de 0.15€, le timbre vert sera à 1.16€ soit une augmentation de 0.08€ et le 

timbre gris sera à 1.14€ soit une augmentation de 0.08€.  

COLLECT’MOBILE 

Collecte et recyclage des mobiles par Orange et l’AMF des Côtes d’Armor. La campagne 

100% gratuite se  déroule jusqu’au 17 décembre. Le collecteur est à la mairie.  

Vigilance : Un type d’escroquerie d’un nouveau genre visant à falsifier le courriel d’un profes-

sionnel pour envoyer un RIB frauduleux accompagné d’une vraie facture sévit actuellement.  

Vérifiez scrupuleusement l’adresse mail de votre interlocuteur, privilégiez les échanges  

coordonnées bancaires en face à face. Si ce n‘est pas possible, il faut également demander au  

professionnel ou à la personne dont vous êtes débiteur le nom de sa banque et en cas de doute, son 

adresse e-mail. Avant d’effectuer le virement, il faut le prévenir et lui demander confirmation du  

versement de la somme sur son compte dés réception.  

ARNAQUE 



A vendre : - Vélo fille, 8-9 ans, très bon état. 35€. Tél : 06.75.05.22.75.—Petit réfrigérateur neuf, jamais 

servi. 90€, petit réfrigérateur occasion.40€, réfrigérateur moyen, marron, occasion. H113 cm. 50€, 

meuble bas avec une plaque vitrocéramique 2 feux, très peu servi.180€.Tél : 06.24.30.58.18. 

Recherche : Aide pour entretien de jardin (pelouse). Tél 07.81.18.67.47. 

Chasse : Pas de chasse à Couffret.  

DIVERS 

INFORMATIONS COMMERCIALES 

Flash Dance : En janvier 2022, nouvel horaire et accueil des nouveaux membres pour les cours de dance 

solo en lignes animés par Maurice Douet, à la salle des fêtes de Plévenon, le mardi de 17h30 à 19h00. 

Contact : 06.74.89.07.98 ou 06.08.41.68.99 

Danse et musique traditionnelles organise le réveillon breton de la Saint Sylvestre le 31 décembre 

2021 à partir de 20h. Renseignements au 06.88.30.05.88.  

Bibliothèque : La bibliothèque   s'enrichit des prix littéraires 2021.  

MM.Sarr (Goncourt) , A.Nothomb ( Renaudot ) et C.Dupont Monod (Fémina )  sont  disponibles. Bientôt 

vous pourrez également emprunter  C.Angot , M.Bonnefoy, A.Quentinet, M.Palain. La bibliothèque sera 

fermée mercredi 29 décembre. L'équipe  des bénévoles vous souhaite de belles  fêtes de fin d'année.  

ASSOCIATIONS 

Prochain plein-phare  
le jeudi 30 décembre 2021 

Boulangerie « Aux délices du Cap » : Les fêtes de fin d’année approchent ! Pensez à commander vos 

bûches et autres gourmandises avant le 22 décembre pour Noël et avant le 29 décembre pour le Nouvel 

An. Le catalogue de nos produits de fêtes est à retirer en boutique. Ouvertures exceptionnelles : les  

mercredis 22 et 29 décembre de 7h30 à 13h00  et de 15h30 à 19h00; les vendredis 24 et 31 décembre 

de 7h30 à 13h30 et de 15h00 à 18h30. Les samedis 25 décembre et 1er janvier, les boutiques seront  

fermées. Toute notre équipe vous souhaite de belles fêtes. Tél : 02.96.41.50.51.  

Boucherie Dalibot : Pensez à vos commandes pour les fêtes avant le 20 décembre pour Noël et le 27 

décembre pour le jour de l’an. Le magasin sera ouvert exceptionnellement les mercredis 22 et 29  

décembre. Le 25 décembre, 1er et 2 janvier 2022, le magasin sera fermé. Nous vous souhaitons de 

bonnes fêtes de fin d’année. 

Crêperie du Cap Fréhel : Fermeture du 18 au 26 décembre 2021. 

Les Merveilles du Cap, producteur d’huitres et de moules de bouchot : Le point de vente est  

ouvert toute l’année du lundi au vendredi de 9h15 à 12h15 (période scolaire), du lundi au samedi de 9h15 

à 12h15 (vacances scolaire). Ouvert le 24 et 31 décembre de 9h15 à 12h15 et de 15h15 à 17h15. Fermé 

le 25 décembre et le 1er janvier. N'hésitez pas à passer commande pour les fêtes ! La saison des moules 

de bouchot se terminera le 24 décembre. Adresse : Zone Conchicole La Saudraie à  Plévenon. Tél.: 

02.96.41.48.11 


